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Dans un contexte structurel de vieillissement de la po-

pulation française, sur fond de baisse de la fécondité et 

d’augmentation de l’espérance de vie, la perte d’autonomie 

constitue l’un des risques majeurs auxquels sont confron-

tées les personnes âgées. Suite aux reports successifs de 

la réforme tant attendue des aides publiques en matière 

de dépendance sous la présidence de Nicolas Sarkozy, 

le gouvernement de François Hollande place à son tour 

ce sujet sur le devant de la scène législative et annonce 

une première étape dans la réforme d’ici la fin de l’année 

2013. Il est probable que l’ampleur des aides financières 

allouées de la part des pouvoirs publics soit limitée tant les 

contraintes budgétaires sont actuellement fortes. La place 

des assurances privées dans le spectre du financement 

des coûts liés à la perte d’autonomie conserve alors tout 

son sens. La gamme des contrats proposés par le marché 

de l’assurance est aujourd’hui aussi large qu’hétérogène. 

Cette particularité ne facilite pas le choix des assurés qui, 

nombreux, regrettent la complexité du marché. Les pro-

fessionnels, quant à eux, se heurtent à d’autres types de 

difficultés : faible maturité des portefeuilles existants au 

regard de l’horizon particulièrement long de ce risque, ab-

sence de règlementation spécifique et de données de mar-

ché, évolution du risque au gré des pathologies affectant 

les personnes âgées, etc. Dans cet environnement, le pilo-

tage des portefeuilles et leurs modélisations constituent 

de réels défis.
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Qu’est-ce que la dépendance ?

évolution démographique

Le vieillissement de la population française consti-
tue un des enjeux sociétaux majeurs du XXIe siècle. 
Comme l’illustre le graphique en bas de page, l’INSEE 
prévoit que la part des 75 ans et plus, représentant 9 % 
de la population début 2013, dépassera 15 % d’ici 2050. 

Au même horizon, le nombre de personnes âgées dé-
pendantes, c’est-à-dire bénéficiant de l’aide publique 
au titre de la perte d’autonomie, Allocation Personna-
lisée d’Autonomie ou APA, pourrait s’élever à près de 
2 millions d’individus selon la DREES.
Cette évolution démographique entraînera mécani-
quement une augmentation des dépenses liées à la 
dépendance – aides diverses, hébergement, soins, etc. – 
sur les quarante prochaines années, faisant ainsi de 
leur financement une problématique à traiter sans 
attendre.

L’aide des pouvoirs publics : l’APA

La prise en charge par les pouvoirs publics des indi-
vidus en perte d’autonomie remonte à près de 40 ans 
et a pris plusieurs formes successives, pour aboutir 
à l’APA en 2002. Il s’agit d’une aide financière attri-
buée quel que soit le niveau de ressources, mais dont 
le montant est fonction des revenus, financée par les 
départements et par la caisse nationale de solidarité à 
l’autonomie. Son objectif est de favoriser le maintien 
à domicile en aidant à financer un plan d’aide lorsque 
cela s’avère possible, ou bien de prendre en charge une 

partie des dépenses liées à la dépendance dans le cas 
d’un hébergement en établissement spécialisé.
Bien que gérée et financée en grande partie par les 
départements, la prestation est déterminée au niveau 
national. Le financement de cette prestation par les 
départements creuse le déficit des collectivités locales, 
qui attendent de manière urgente une réforme sur 
l’organisation du financement de cette aide publique.

La réforme

Souvent évoquée lors du mandat présidentiel de Nicolas 
Sarkozy, la réforme de la dépendance a fini par être 
abandonnée suite à la détérioration de la conjoncture 
économique de l’été 2011. Néanmoins, ce quinquennat 
a tout de même permis le lancement de plusieurs  
débats sur la dépendance, avec l’apparition de propo-
sitions émanant du rapport Rosso-Debord, juin 2010, 
du Sénat, février 2011, ou d’autres groupes de travail. 

Une réforme sur la dépendance  
avant la fin de l’année  
François Hollande - 25/01/13

L’APA en chiffres – début 2012
  �1,2 million

Le nombre de bénéficiaires de l’APA, dont 60 %  
sont à domicile et 40 % en établissement spécialisé.

  �499 €
Le montant moyen mensuel de l’APA :  
487 € à domicile et 517 € en établissement.

  �5,3 milliards d’euros
Le coût annuel de l’APA, financé à 70 % par  
les départements et à 30 % par la Caisse nationale  
de solidarité à l’autonomie, CNSA.

  �80 %
La part des dépendants à domicile atteints  
de dépendance partielle.

  �40 %
La part des dépendants en établissement atteints  
de dépendance partielle.

Évolution de la structure démographique française en 2010 et 2050

Source : Insee
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Les principales propositions étaient l’instauration 
d’une assurance obligatoire dès 50 ans, un recentrage 
de l’APA sur les pathologies les plus graves, ainsi 
qu’une hausse des taux de CSG pour les retraités. En 
mai 2012, l’élection de François Hollande a été suivie 
par la nomination de Michèle Delaunay comme mi-
nistre déléguée chargée des personnes âgées et de 
l’autonomie. Dans l’attente d’une réforme dont les 
grandes lignes seraient annoncées fin 2013, la pre-
mière mesure adoptée a été l’intégration d’une contri-
bution additionnelle de solidarité pour l’autonomie  
à la charge des retraités dans la LFSS 2013, égale à 
0,30 % de la pension de retraite dès 2014.

causes principales d’entrée en dépendance

Les pathologies entraînant une perte d’autonomie 
sont diverses et leur répartition ne cesse d’évoluer au 
fil des années. Depuis quinze ans, la part des cancers 
dans les pathologies causant un état de dépendance a 
chuté de moitié, graduellement remplacée par celle des 
maladies neurodégénératives. Actuellement, l’entrée 
en dépendance résulte dans un quart des cas de mala-
dies cardio-vasculaires et de tumeurs, alors que plus 
de la moitié des pertes d’autonomie sont dues à une 
démence, c’est-à-dire un affaiblissement psychique 
profond et irréversible. 
La démence la plus fréquente est la maladie d’Alzhei-
mer, provoquant une détérioration intellectuelle de 
l’individu. D’ici dix ans, le nombre d’individus en 
France atteint de la maladie d’Alzheimer pourrait 
doubler pour atteindre 2 millions de personnes. Selon 
l’étude PAQUID actualisée en 2003, la prévalence de 
cette maladie était proche de 24 % pour les hommes 
âgés de plus de 85 ans, et dépassait 38 % pour les 
femmes de cette tranche d’âge. 

Dépendance totale / dépendance 
partielle : comment la mesurer ?

Quantifier un niveau de dépendance permet essen-
tiellement de déterminer les besoins d’un indi-
vidu pour lui attribuer un montant de rente ou 
d'aide en adéquation avec sa perte d’autonomie. 
Selon le degré de dépendance, des décisions, rela-
tives à un placement en institut spécialisé ou à 
un aménagement du foyer de l’individu, peuvent 
être également prises. Néanmoins, face à l’absence 
de définition unique et commune de la dépen-
dance, l’évaluation de cet état demeure complexe.  

Il existe actuellement plusieurs grilles utilisées par 
les pouvoirs publics et les assureurs, telles que la grille 
AGGIR, les Actes de la Vie Quotidienne, ou encore la 
grille COLVEZ, qui sont parfois combinées à des tests 
spécifiques d’évaluation de l’état psychique. 

Utilisée entre autre pour l’attribution de l’APA, la grille 
AGGIR classe la population en six Groupes Iso-Res-
sources, GIR, en fonction de notations effectuées sur 
dix variables discriminantes telles que la toilette et 
l’habillage et sur sept variables illustratives, comme 
par exemple la faculté d’un individu à effectuer l’en-
semble de ses travaux ménagers. 
La dépendance lourde regroupe les GIR 1 et 2, alors 
que la dépendance partielle englobe les GIR 3, 4, et 
parfois 5. Bien que facile d’utilisation, la grille AGGIR 
fait l’objet de bien des critiques sur sa mauvaise prise 
en compte des démences et sur la difficulté à dissocier 
certains GIR entre eux. 

Les Actes de la Vie Quotidienne, AVQ, sont un autre 
critère courant d’évaluation de la dépendance. Ils 
sont au nombre de six en moyenne et comprennent la 
toilette, l’habillage, l’alimentation, la continence, le 
déplacement et les transferts. L’évaluation d’un état 
de dépendance est réalisée en déterminant le nombre 
d’actes qu’un individu est dans l’incapacité de réaliser 
seul. Bien que leur application soit simple, les AVQ ne 
permettent pas de définir la dépendance partielle de 
manière efficace et ils ne tiennent pas compte de la 
perte d’autonomie mentale. Pour répondre à ce der-
nier besoin, ils sont souvent accompagnés du test du 
Blessed ou du Mini Mental State Examination.

Les recommandations  
de l’Institut des Actuaires
Face à une multitude de définitions différentes 
de la dépendance, l’Institut des Actuaires a émis 
plusieurs recommandations en 2011 :
 �les critères d’évaluation doivent être restreints 
en nombre ;
 �les critères doivent être liés à l’état physique et 
psychique de la personne ;
 �la dépendance doit être définie par des critères 
formulés de façon claire et précise ;
 �la définition retenue doit être la plus stable pos-
sible dans le temps et doit permettre la 	
reproductibilité entre les individus.

Ces différentes recommandations ont motivé le 
choix de l’Institut des Actuaires à recommander, 
pour définir un état de dépendance physique, un 
indicateur utilisant les AVQ.

Quantifier un niveau de dépendance 
permet essentiellement de déterminer 
les besoins d’un individu. 

Axes de la réforme 2013
  �Anticipation de l’allongement de la 

vie et prévention
  �Adaptation de la société à l’allonge-

ment de la vie
  �Accompagnement et prise en charge 

de la perte d’autonomie
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Le marché français 

Le marché français de l’assurance dépendance se 
place à la deuxième place mondiale derrière les 
États-Unis avec 5,5 millions d’assurés à fin 2010. Un 
grand nombre d’acteurs se sont lancés dans la com-
mercialisation de contrats dépendance, aussi bien 
mutuelles, compagnies d’assurance qu’institutions 
de prévoyance. Ils offrent un large panel pour lequel 
la dépendance peut être la garantie principale ou une 
garantie complémentaire.
Afin de se faire une place sur le marché, les acteurs 
doivent redoubler d’inventivité. Il en ressort une très 
grande diversité de contrats et de garanties couvrant 
le risque dépendance.

Les garanties

La garantie de base proposée dans la majorité des 
contrats assure le versement d’une rente en cas de 
dépendance totale ou partielle. Elle est le plus souvent 
accompagnée du versement d’un capital pour l’aména-
gement du logement, en inclusion ou en option selon 
les formules.
À cela s’ajoutent des garanties complémentaires non 
monétaires, principalement des services d’assistance 
accessibles dès l’adhésion. Ils ne sont pas directement 
liés à l’état de dépendance de l’assuré – une gamme de 
services est disponible dès l’adhésion et d’autres ser-
vices s’ajoutent tout au long de la vie du contrat, lors 
de l’entrée en dépendance partielle puis totale. Il peut 
s’agir d‘actions de prévention – bilans autonomie et 
mémoire –, d’aide à la recherche d’établissements 
spécialisés, de conseils pour l’adaptation du domicile, 
de services d’aide à domicile ou encore de la mise en 
place d’un soutien psychologique. Il est à noter que 
les assisteurs proposent de plus en plus de services 
spécialisés pour faciliter la vie de l’assuré dans son 
rôle d’aidant familial.

Les contrats

La nature des contrats proposés pour la couverture 
du risque dépendance diffère en fonction du type de 
« distribution ».

Couverture collective en inclusion dans  
un contrat santé
Il existe sur le marché des contrats pour lesquels la 
garantie dépendance est couplée à une garantie san-
té. En contrepartie d’une cotisation supplémentaire, 
une rente en cas de dépendance totale ou partielle est 
attribuée à l’assuré. Ce type de contrat, défendu par 
le Sénat et le GEMA, se développe de plus en plus ces 
dernières années du côté des mutuelles santé et repré-
sente plus de la moitié des assurés couverts contre le 
risque dépendance.
Le grand avantage de cette couverture est de profiter 
de la très grande diffusion de ces contrats pour rendre 
la garantie dépendance la plus universelle possible.

Une attention particulière doit être portée sur 
l’engagement de l’assureur au titre de la garantie 
dépendance dans ce type de contrats. S’agit-il d’une 
couverture annuelle – à l’image des contrats santé – ou 
d’une couverture viagère – avec constitution de pro-
visions individuelles de type « Provision pour risque 
croissant » ?

Couverture individuelle
Dans le cadre des contrats à adhésion individuelle, les 
assureurs proposent des contrats de prévoyance et des 
contrats d’assurance vie.
La grande majorité des assurés sont couverts par des 
contrats de prévoyance, dont la dépendance est la 
garantie principale.➊
Pour les contrats d’assurance vie, la dépendance cor-
respond à une garantie optionnelle d’un contrat décès 
ou épargne retraite.➋

Dépendance
 �Ces contrats garantissent la dépendance totale et la dépendance partielle selon les formules.

 �Si l’assuré devient dépendant, il perçoit la prestation prévue, soit sous forme de rente 
mensuelle, soit sous forme de capital.

Garantie 
principale

➊ Contrats de prévoyance

Décès  �Si l’assuré devient dépendant avant le terme du contrat, tout ou partie du capital prévu en cas 
de décès de l’assuré peut lui être versé, soit sous forme de rente, soit sous forme de capital.

Épargne 
retraite

 �Moyennant une légère baisse des arrérages dès l’origine, ces derniers peuvent être 
sensiblement augmentés en cas de survenance de la dépendance.

Garantie 
principale

➋ Contrats d’assurance vie



DOSS IERS  T E C H N I Q U E S  D ’ I N F O R M AT I O N  O P T I M I N D  W I N T E R  /  av r i l  2 0 1 3  /  la  dépendance  en  assurance

5

Couverture collective d’entreprise
Dans le cadre de la couverture collective en entreprise, 
les assureurs proposent au travers des contrats de  
prévoyance à adhésion obligatoire 3 types de couver-
tures.➌

La diversité des garanties offertes dans le cadre collec-
tif induit une grande disparité dans les tarifs. D’après 
l’étude de la FFSA sur les contrats d’assurance dépen-
dance en 2011, la cotisation annuelle par tête assurée 
s’élève à 78 euros en moyenne en 2011 et varie, selon 
les sociétés, de 23 à 116 euros.

Cette approche collective permet aux salariés de 
commencer à cotiser tôt, dès qu’ils entrent dans la vie 
active et donc de bénéficier d’une période de cotisa-
tion plus longue et ainsi d’un tarif annuel plus bas. Il 
convient de préciser deux autres avantages notables 
pour l’assuré dans le cadre d’un contrat collectif obli-
gatoire d’entreprise : un financement d’une partie de la 
cotisation par l’employeur et une déduction sociale et 
fiscale de la cotisation. Néanmoins, les contrats collec-
tifs dépendance sont peu mis en place dans les entre-
prises à ce jour, notamment compte tenu du contexte 
économique actuel.

La répartition du marché (1)

Aujourd’hui, la dépendance est couverte majoritai-
rement par des garanties accessoires, en particulier 
dans les contrats collectifs santé pour lesquels la ga-
rantie dépendance est en inclusion. Cela représente 
3 millions sur les 5,5 millions de personnes couvertes. 
Pour les 1,5 million restant, il s’agit en quasi totalité 
de contrats souscrits auprès des sociétés d’assurance 
dont la dépendance est la garantie principale, 70 % de 
ces contrats étant souscrits en individuel. Le marché 
stagne depuis quelques années néanmoins.

Le nombre d’assurés couverts par des contrats collec-
tifs augmente plus rapidement qu’en individuel ces 
dernières années avec une hausse annuelle moyenne 
de 16 % pour ces contrats contre seulement 3 % pour 
les contrats individuels. Les assureurs misent sur le 
développement des contrats collectifs sur le marché 
de l’assurance dépendance. En effet, l’enquête sur les 
perspectives de l’offre du marché français de la dépen-
dance, réalisée par Optimind Winter en partenariat 
avec Opinion Way en novembre 2012, a montré que 
70 % des répondants comptent développer des contrats 
collectifs d’entreprises dans les prochaines années.

Couverture 
annuelle

 �Le salarié perçoit une rente viagère si sa dépendance est constatée pendant l’année, tant qu’il 
est encore salarié de l’entreprise.

 �En revanche, si la dépendance survient après le départ du salarié de l’entreprise, la garantie de 
l’assureur ne court plus.

 �Le risque d’entrée en dépendance est faible puisqu’il s’agit de salariés jeunes au regard de l’âge 
moyen d’entrée en dépendance. La couverture est assimilée à l’invalidité 3e catégorie.

Couverture 
viagère

 �L’assuré perçoit une rente viagère lorsque la dépendance est constatée.

 �Que l’assuré soit ou non encore salarié de l’entreprise, la garantie est partiellement, voire 
intégralement conservée.

 �La plupart de ces contrats permettent, en cas de départ de l’entreprise, de conserver le niveau 
de garantie, en basculant dans un « contrat d’accueil » dans le cadre d’une adhésion individuelle, 
sans sélection médicale, avec poursuite de l’effort de cotisation par l’ex-salarié.

Couverture  
en points

 �L’assuré acquiert tout au long de son activité dans l’entreprise des « points dépendance »  
en fonction du montant de ses cotisations. Ces points seront transformés en rente viagère  
si la dépendance survient.

 �Ces points dépendance sont stockés sur un compte individuel et personnel. Ainsi en cas de 
départ de l’entreprise – démission, licenciement, retraite – l’assuré continue à bénéficier de  
la garantie puisque les points restent inscrits à son compte.

 �Il a également la possibilité de poursuivre l’alimentation de son compte dans sa nouvelle 
entreprise ou à titre individuel pour augmenter le montant de la rente garantie.

➌  Couverture collective d’entreprise

(1) Source : Étude de la FFSA sur les contrats d’assurance dépendance en 2011
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La sélection médicale

L’assureur peut décider de conditionner l’acceptation 
de la souscription d’un contrat dépendance à une 
sélection médicale. Cette sélection sera d’autant plus 
stricte que le montant de couverture choisi sera élevé. 
Le résultat du questionnaire pourra avoir un impact 
sur plusieurs points :
	 le montant de la cotisation via l’ajout d’une surprime ;
	 le contrat via l’ajout de clauses d’exclusion ou l’al-

longement du délai de carence ;
	 l’assureur peut tout simplement refuser d’accepter 

le candidat considérant alors que le risque de dépen-
dance est trop important.

La sélection médicale est quasiment systématique 
pour les contrats facultatifs, individuels ou collectifs, 
afin de limiter l’asymétrie d’information entre l’assu-
reur et l’assuré, et remédier en partie au phénomène 
d’anti-sélection. Pour les contrats collectifs obliga-
toires, l’adhésion individuelle n’est le plus souvent 
soumise à aucune sélection médicale mais l’assureur 
pourra demander une surprime globale si certains 
individus présentent des risques aggravés.

De l’attestation de bonne santé au questionnaire mé-
dical, en passant par le nombre de questions ou les 
sujets abordés – poids, taille, antécédents médicaux, 
mode de vie – les politiques en matière de sélection 
médicale varient fortement d’un assureur à l’autre. 
Néanmoins, la tendance est aujourd’hui à la simplifi-
cation et à l’allègement du processus de sélection mé-
dicale. Certains acteurs ont ainsi réduit leur processus 
à une simple attestation d’état de santé, d’autres ont 
réduit le questionnaire médical à une seule question et 
proposent ainsi la couverture de la dépendance totale 
dès lors que la réponse à la question « êtes vous atteint 
d’une affection de longue durée ? » est négative.
Par cette démarche, les assureurs permettent d’ouvrir 
la souscription au plus grand nombre, en particulier 
à des personnes aujourd’hui écartées ou découragées 

par ces questionnaires. Il convient de préciser que 
cette ouverture des contrats à un plus grand nombre 
de personnes à risque impliquera à long terme une 
augmentation des prestations versées et un alourdis-
sement du coût de la dépendance.

Focus sur les spécialisations des acteurs 
du marché

Chaque acteur souhaite garder une longueur d’avance 
sur ses concurrents avant la réforme de la dépendance, 
reportée à plusieurs reprises et dont la sructure est 
attendue cette fois-ci pour la fin de l’année 2013.

Ainsi, les acteurs déjà implantés sur le marché pro-
cèdent au renforcement de leurs offres dépendance 
en ajustant les garanties proposées aux attentes des 
assurés : prise en charge de la dépendance partielle en 
rente, remboursement des cotisations en cas de décès 
avant un âge défini au contrat, services accessibles dès 
l’adhésion, portail informatif sur Internet, etc.
Certains d’entre eux se concentrent sur le développe-
ment de la prévention en proposant des programmes 
personnalisés et des prestations telles que bilans de 
santé ou aménagement du domicile pour la prévention 
des chutes. Le marché espère de cette manière réduire 
le risque de dépendance des assurés, bien que l’impact 
soit aujourd’hui impossible à quantifier.

Actuellement, les garanties à destination des aidants 
ont le vent en poupe. Les contrats proposent des ser-
vices et des garanties d’assistance orientées vers le 
soutien physique et moral des aidants. Ces services 
sont proposés aussi bien dans le cadre d’un contrat in-
dividuel que collectif et peuvent venir en complément 
de la couverture de l’assuré en cas de dépendance.

De leur côté, les acteurs arrivés récemment sur ce 
marché doivent faire preuve d’innovation afin d’être 
attractifs.

Certains se sont ainsi lancés dans la commercialisa-
tion de contrats dont la sortie est prévue uniquement 
en capital. Par exemple, en échange d’une prime 
unique fixée par l’assuré à la souscription, l’assureur 
s’engage à verser, en cas de survenance de la dépen-
dance, un multiple de la prime perçue, fonction de 
l’âge à la souscription, augmenté de la revalorisation 
des provisions techniques. Ce système permet de 
palier au manque de clarté des contrats dépendance 
ressenti par les assurés puisque l’effort financier 
à fournir pour se couvrir ainsi que le montant de la 
prestation en cas de survenance de la dépendance sont 
connus dès la souscription.

Des options dépendance sur des produits Obsèques 
font également leur apparition, permettant de se 
constituer un capital complémentaire destiné à être 
utilisé pour les frais de premier équipement du domi-
cile en cas d’entrée en dépendance.

Source : Optimind Winter

Simple attestation  
sur l’honneur  

de bonne santé

Questionnaire  
simplifié

Questionnaire  
détaillé
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Le traitement des risques d’un contrat 
dépendance sous le pilier 1 de Solvabilité II

D’une manière générale, la prise en compte des risques 
de passif sous le référentiel Solvabilité II conduit à 
analyser les points suivants : 
	 calcul du best estimate ;
	 analyse de l’adéquation de la formule standard avec 

le risque dépendance.
La dépendance étant caractérisée par un profil de 
risque évolutif et de long terme – facteurs démogra-
phiques, réglementaires et médico-techniques –, ces 
deux points sont d’autant plus complexes.
Ces problématiques étant principalement liées aux 
lois d’expérience, l’incertitude associée au risque dé-
pendance était également centrale sous le référentiel 
Solvabilité I.

Quels risques prendre en compte lors  
du calcul du best estimate ?

Les aléas entrant dans le calcul des flux de trésorerie 
à projeter sont de deux types :
	 les risques associés à la probabilité de payer les 
flux : un risque de fréquence relatif au taux d’inci-
dence et un risque de tendance lié à la durée de 
maintien dans les états de dépendant et de valide ;

	 les risques associés au niveau des flux : des risques 
financiers liés à la revalorisation des contrats.

Par ailleurs, lorsque les assurés disposent d’une op-
tion de réduction du contrat, le risque découlant du 

comportement des assurés dans l’exercice de cette 
option est à considérer.

En première approche, ces deux catégories de risques 
peuvent être considérées comme indépendantes. Tou-
tefois, cette hypothèse est relativement forte dans le 
sens où elle structure le principe de modélisation qui 
pourra être retenu ; on pourra par exemple se tourner 
vers des modèles semi-analytiques. En particulier et 
à l’instar des contrats d’épargne, la modélisation d’un 
mécanisme de revalorisation participatif se devrait de 
considérer des interactions actif-passif et le comporte-
ment dynamique des assurés en réponse à la politique 
de gestion de l’assureur.

Primes futures et risque de réduction
Le risque de dépendance étant un risque difficilement 
appréhendable, les conditions générales de ces pro-
duits accordent généralement une souplesse impor-
tante permettant à l’assureur de réviser sa tarification. 
Il est donc nécessaire d’apporter quelques éléments 
de clarification pour la prise en compte des primes 
futures.

n  Que disent les textes ?
Selon les textes réglementaires, le calcul du best esti-
mate est effectué sur la base des contrats existants 
en portefeuille à la date d’évaluation. Les affaires 
nouvelles ne sont pas prises en considération pour 

(1) �Les mesures d’implémentations sont une version provisoire. De ce fait, l’analyse effectuée doit être interprétée avec prudence dans le sens où elle 
pourrait devenir caduque suite à une évolution des textes.

(2) �Les primes reflètent parfaitement les risques du contrat si dans tous les scénarios le montant des prestations et des dépenses reste inférieur au 
montant des primes. Cette notion ne semble jamais atteinte en pratique et elle peut s’analyser comme la capacité des primes à refléter l’équilibre 
actuariel du contrat.

 �Considération des primes futures des contrats existants, individuels ou collectifs, 
seulement si :
 l’assureur ne dispose pas d’un droit unilatéral pour mettre fin au contrat ;
 l’assureur ne dispose pas d’un droit unilatéral pour refuser les primes ;
 l’assureur n’est pas totalement libre de modifier le montant des primes ou des prestations.

➔ �Pas de prise 
en compte des 
primes futures

QIS5, TP2.15. à TP2.19., cf. CEIOPS [2010b]

 �Apport de précisions supplémentaires notamment, la non-prise en compte des primes 
futures si :
 �l’assureur a un droit unilatéral de modifier le montant des primes de manière à ce qu’elles 
« reflètent parfaitement » les risques du contrat (2) ;
 �le contrat ne présente pas de mécanisme de revalorisation.

➔ �Prise en compte 
des primes 
futures

Projet de mesures de niveau 2 (1),  
Article 13 TP2, cf. EIOPA [2011] / LTGA, TP2.15. à TP2.22., cf. EIOPA [2013]
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projeter les flux futurs. Lorsque les assurés disposent 
d’une option de prolongation du contrat – renouvel-
lement, extension, etc. –, les flux survenus après ce 
renouvellement sont considérés si, d’un point de vue 
économique, les conditions du prolongement sont les 
mêmes qu’à la souscription. 

Rétrospectivement, une évolution notable entre les 
spécifications techniques du QIS5 et le projet de 
mesure de niveau 2 est à noter concernant la prise en 
compte des primes futures.

Par ailleurs, il est précisé, que dans le cas d’une évalua-
tion individuelle du risque à la souscription, le fait de 
pouvoir « refléter parfaitement » le risque doit s’analy-
ser au niveau du contrat. 

Partant du constat que la plupart des contrats dépen-
dance – en risque pur – présentent un questionnaire 
médical à la souscription et un mécanisme de reva-
lorisation, la dernière version des textes conduit 
donc à retenir les primes futures sur les contrats 
dépendance viagers.

n  Zoom sur le risque de réduction
Si, à de rares exceptions près, la prise en compte des 
primes futures conduit à améliorer le ratio de cou-
verture, elle implique de prendre en compte le com-
portement des assurés vis-à-vis du tarif, du niveau 
de garanties et du positionnement par rapport à la 
concurrence. In fine ceci conduit donc à modéliser 
le risque de réduction, voir également le risque d’asy-
métrie d’information.

D’une manière synthétique, ce risque peut se décrire 
de la sorte : face à une dérive de l’équilibre actuariel, 
l’assureur a la possibilité de revoir le tarif et/ou de 
jouer sur la revalorisation. En réaction, certaines caté-
gories d’assurés (le phénomène étant décroissant avec 
l’âge et l’état de santé) peuvent décider de réduire leur 
contrat. Ceci a pour conséquence de : 
	 cristalliser les droits de l’assuré – les conditions de 

cristallisation dépendant des conditions générales ;
	 conduire l’assureur à constater les évolutions défa-

vorables de la sinistralité – hausse de l’incidence, dé-
rive de la longévité – sans posséder de mécanismes 
d’ajustement. Il est à noter que l’impact est fonction 
de la date de transformation des droits en rente.

Au-delà de ces risques biométriques, la gestion de la 
révision tarifaire / revalorisation des garanties fait 
courir à l’assureur un important risque d’image qui 
peut s’avérer beaucoup plus grave que les risques bio-
métriques à court terme.
In fine, l’assureur est confronté à un choix important 
entre offrir une couverture complète à l’assuré, mais 
pour un coût encore mal appréhendé aujourd’hui, ou 
se laisser des marges de manœuvre au niveau de la 
rédaction des conditions générales. Actuellement, le 
curseur peut être positionné entre trois niveaux (voir 
schéma ci-dessous).

Revalorisation des contrats de dépendance
La revalorisation des contrats pourrait se traiter par 
l’assureur via deux solutions :

n  Sur la base d’un indice
Si le fait de retenir un indice de marché semble per-
tinent afin de s’assurer du maintien du niveau de 
garantie – une indexation du type inflation du coût 
des services à la personne serait par exemple un bon 
candidat ; il conduit à un risque financier trop impor-
tant, raison pour laquelle l’ACP ne le préconise pas. 
À ce titre, seuls les indices internes peuvent être rete-
nus par l’assureur. 

n  �Sur la base d’un mécanisme de participation  
aux bénéfices, via un fonds de revalorisation

Cette méthode relève d’une décision du manage-
ment dont la principale difficulté consiste à fixer la 

La date d’entrée en 
dépendance de l’assuré

 �Engagement de l’assureur basé 
sur une meilleure connaissance 
du risque

 �Risque supporté par l’assuré

 �Pilotage des valeurs de réduction 
par l’assureur

 �Impact sur le calcul du best 
estimate

La date d’arrêt de paiement 
des primes

 �Impact sur le calcul du best 
estimate et du SCR

 �Comportement des assurés non 
maîtrisé

La date de souscription  
du contrat

 �Transparence totale envers l’assuré

Source : Les différentes formes de réduction – Dubois [2011]

Valeur de réduction garantie dès : Assuré Assureur

Rétrospectivement, une évolution notable 
entre les spécifications techniques du 
QIS5 et le projet de mesure de niveau 2 
est à noter concernant la prise en compte 
des primes futures.
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(1) �L’UFR correspond au taux d’intérêt nominal vers lequel converge l’économie à long terme.
(2) �Pendant cette période, l’assuré est cotisant ou bien bénéficie d’une garantie réduite.
(3) �Rappelons que sous Solvabilité II, le modèle retenu doit conserver un caractère efficient et auditable.
(4) �L’introduction d’un état est associée au déclenchement d’un flux financier. Par exemple, il est utile de distinguer les pathologies responsables de 

l’entrée en dépendance si elles font l’objet d’un traitement différent en termes de délai de carence.
(5) �À l’inverse d’un modèle markovien, il n’existe pas de solution explicite permettant de calculer les probabilités de transition d’un modèle semi-

markovien. Aussi, l’évaluation des probabilités de transition dans le cadre d’un modèle semi-markovien nécessite bien souvent de recourir à des 
méthodes numériques ou à des simplifications – exemple : modèle à intensité constante par morceau.

politique de revalorisation, corrélée avec l’évolution du 
coût de la vie. Ce point pourra en partie être solutionné 
en se positionnant par rapport à un indice de marché.

Quand bien même le mécanisme de revalorisation est 
proche des principes de participation aux bénéfices 
associés aux contrats d’épargne, il concerne davantage 
des problématiques de revalorisation à long terme et 
conduit donc à s’assurer du respect des contraintes 
macro-économiques au sein du générateur de scé-
narios économiques : relation de Fisher, niveau de 
l’UFR (1), vitesse de convergence vers l’UFR, etc. À ce 
titre il conviendra de porter une attention particulière 
à la modélisation du risque d’inflation : un modèle 
intégré comme le modèle de Brennan et Xia [2000] 
semble une bonne alternative aux modèles classiques.

Comment évaluer l’engagement d’un contrat 
dépendance ?
Au niveau de l’évaluation de la provision d’un contrat 
dépendance, un enjeu méthodologique fort réside dans  
le choix d’un modèle permettant de rendre compte 
fidèlement des flux financiers découlant des produits 
et dans la construction de bases biométriques d’expé-
rience robustes.

n  À propos des modèles multi-états
Au cours de la vie du contrat dépendance, l’assuré est 
susceptible d’occuper trois états principaux : un état 
d’autonomie (2), un état de dépendance et un état de 
décès. Le graphique ci-dessous présente un exemple 
de structure multi-états permettant de modéliser un 
contrat dépendance.

Aussi, et puisque chaque changement d’état condi-
tionne l’engagement respectif des parties, une ap-
proche classique et naturelle pour décrire le « chemin » 
parcouru par l’assuré pendant la période de couver-
ture du contrat consiste à se tourner vers les modèles 
multi-états. Le lecteur intéressé pourra se référer aux 
ouvrages de Denuit et Robert [2007] ou Haberman et 
Pitacco [1998] pour une présentation de ces outils en 
assurance de personnes. Ce type d’outil permet en 
effet de représenter l’état occupé par l’assuré comme 
un processus stochastique, caractérisé par les proba-
bilités de transition d’un état à l’autre, et ainsi d’en 
déduire les flux à verser à chaque instant conditionnés 
à l’état de l’assuré.

À un niveau opérationnel, plusieurs points d’attention 
doivent être considérés lorsqu’il s’agit de spécifier et 
de mettre en œuvre ce type d’outil :
	 trouver un juste équilibre entre réalisme et com-

plexité de la projection (3), en particulier en adaptant 
le nombre d’états (4) retenus ; 

	 distinguer les états spécifiés par profil de risque 
– fumeurs/non-fumeurs, catégories socio-profes-
sionnelles, niveau d’assistance de l’entourage, 
etc. – constituant des facteurs d’hétérogénéité po-
tentiellement observables pouvant par exemple être 
traités en introduisant un modèle à hasard propor-
tionnel, cf. Andersen et al. [1993] pour une présen-
tation adaptée au cas des modèles multi-états ;

	 adapter le choix des variables temporelles caractéri-
sant chaque état au niveau de complexité du modèle ; 
Ainsi, le fait de retenir l’hypothèse selon laquelle la 
loi de transition est sensible à la durée de présence 
dans l’état courant conduit à retenir des modèles 
semi markoviens – et non plus markoviens – plus 
flexibles mais également plus complexes à mani-
puler (5), cf. Janssen et Manca [2001] ou Stenberg et 
al. [2006] pour une illustration en assurance arrêt 
de travail.

n  Construction des tables d’expérience multi-états
De manière évidente, le choix du modèle et la perti-
nence de l’évaluation best estimate réalisée dépendent 
avant tout de la fiabilité et de la finesse des bases bio-
métriques d’expérience sous-jacentes. 

Or, la construction de telles bases – cf. l’étude de 
De Montesquieu [2012] à ce propos ou le mémoire de 
Lepez [2006] – nécessite de disposer au préalable de 
données d’expérience permettant de suivre par niveau 
de population homogène – sexe, niveau de franchise, 
géographie, etc. – le risque dépendance jusqu’à des 
âges avancés et dans des volumes suffisants.Source : Optimind Winter

Dépendant 
total

Dépendant 
partiel

Cotisant Réduit Décès

Résilié
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Pour la plupart des acteurs de taille modeste ou arri-
vés récemment sur ce segment, la construction de 
telles bases s’avère être un exercice délicat, notam-
ment en dépendance partielle, faute de données d’ex-
périence suffisantes. De cette façon, la mise en place 
d’un modèle multi-états sophistiqué, et théoriquement 
plus pertinent, apparaît ici peu efficace compte tenu 
à l’heure actuelle de la faiblesse des données sous-
jacentes. Aussi, il apparaît plus judicieux de déve-
lopper une approche s’appuyant sur un ensemble de 
lois marginales – décès des cotisants, incidence en 
dépendance, maintien des dépendant, etc. – calibrées 
à partir d’un positionnement du portefeuille par rap-
port à une référence externe – cf. Deléglise et al. [2009] 
pour une illustration –, que ce soit celles transmises 
par un réassureur ou bien les références de place 
– cf. par exemple l’étude HID présentée par Colin et 
Coutton [2000]. Une telle approche permet alors de 
compenser le manque de recul qu’a l’assureur pour 
intégrer le risque biométrique découlant du contrat.

Dans l’optique d’une utilisation pour Solvabilité II, 
deux préalables doivent cependant être observés au 
regard notamment de la gestion des risques. Premiè-
rement, une approche basée sur l’utilisation de lois 
marginales requiert de définir arbitrairement un ordre 
de priorité lorsque plusieurs évènements sont concur-
rents (1), ce qui ne permet pas de correctement appré-
hender la dépendance entre ces évènements. Un biais 
est alors constaté et devra être suivi avec précision 
– le lecteur intéressé pourra par exemple se reporter 
à Gooley et al. [1999] concernant l’inadéquation de l’es-
timateur de Kaplan-Meier en présence d’évènements 
concurrents. Un second point d’attention découle du 
manque de convergence dans la définition des garan-
ties – définition de la dépendance, délais de carence 
ou franchise, etc. – et l’hétérogénéité observée au sein 
des portefeuilles couverts qui mettent spécifiquement 
en lumière la problématique du choix d’une référence 
externe ou de lois paramétriques best estimate per-
tinentes.

Toutefois, lorsque l’assureur dispose des volumes  
suffisants (2), une réflexion pour construire des tables 
multi-états spécifiques à l’assureur peut être envisa-
gée. Au-delà des traditionnelles méthodes utilisées 
dans le domaine de la mortalité, cette réflexion fait 
appel à des outils connus des biostatisticiens et des 
épidémiologistes – cf. Gauzère et al. [1999] pour une 

approche épidémiologique en dépendance – qui n’ont 
pour l’instant que peu été utilisés par les actuaires. 
L’estimateur des probabilités de transition d’Aalen et 
Johansen [1978] dans le cas markovien ou l’estimateur 
semi-markovien de Cox – cf. par exemple Andersen et 
Perme [2008] – constituent des exemples qui per-
mettent, entre autre, de correctement appréhender 
l’important phénomène de censure à droite qui appa-
raît en dépendance. Par ailleurs, précisons lorsqu’il 
s’agit ensuite de régulariser les lois brutes obtenues 
que de récents travaux sur les méthodes de lissage 
non paramétriques basées sur des régressions locales 
– cf. Tomas et Planchet [2012] – offrent de nouvelles 
perspectives pour s’affranchir des références externes.

Enfin, quelle que soit l’approche retenue, il n’en de-
meure pas moins que l’assureur doit également se 
prononcer sur la question de la fermeture des tables 
d’expérience (3). Au surplus, si l’assureur commercialise 
des garanties viagères, cette fermeture est à considé-
rer non seulement du point de vue de la mortalité des 
assurés dépendants mais également au niveau de 
l’entrée en dépendance des assurés cotisants.

Le risque dépendance est-il correctement 
appréhendé par la formule standard ?

De manière liminaire, il convient de noter que le suivi 
du risque dépendance se fait : 
	 au niveau du calcul de l’exigence réglementaire : la 

principale question porte alors sur la définition de 
la Line of Business, ceci conditionnant les chocs à 
appliquer ;

	 au niveau du calcul du Own Risk Solvency Asses-
ment : une question, parmi tant d’autre, consistera 
à s’assurer de l’adéquation de la formule standard 
avec le risque dépendance.

Quelle LoB ?
À ce stade, il n’existe pas de dispositions spécifiques 
concernant le traitement des garanties dépendance 
sous le référentiel Solvabilité II. Cependant, l’annexe C 
des spécifications techniques du LTGA, cf. EIOPA 
[2013], abordant la définition des garanties de san-
té mentionne explicitement le cas des contrats de 
dépendance – long term care insurance – et conduit 
à les traiter à travers le module de risque Santé. La 
difficulté repose alors sur l’interprétation des risques 
à assimiler aux « engagements vie ». Les principaux 
risques couverts par les contrats de dépendance étant 
des risques biométriques long terme, ces derniers sont 
à évaluer via le module Health SLT.
Une attention particulière est tout de même à porter 
sur les contrats à engagements annuels et avec des 
prestations forfaitaires – capital forfaitaire, assis-
tance, etc. – qui devront être évalués dans le module 
Health NSLT.

(1) �Par exemple, l’incidence en dépendance, le décès des cotisants et la résiliation du contrat sont trois évènements concurrents.
(2) �Si aujourd’hui quelques assureurs commencent à disposer de données fiables concernant la dépendance totale, la dépendance partielle est en 

revanche un risque mal maîtrisé du fait de son apparition plus tardive – années 90 – et d’un phénomène de sous-déclaration des assurés.
(3) �Peu de dépendants sont par exemple présents dans les portefeuilles au-delà de 90 ans.

Le choix du modèle et la pertinence 
de l’évaluation best estimate réalisée 
dépendent avant tout de la fiabilité et 
de la finesse des bases biométriques 
d’expérience sous-jacentes.
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Au-delà du risque de marché qui jouera un rôle en 
fonction du portefeuille mis en couverture du passif, 
le module à analyser est le module de souscription 
Health SLT avec pour principaux risques :

Longévité  �Ce risque joue un rôle à la fois  
sur les dépendants mais aussi  
sur les valides via un choc  
à la baisse de 20 % des lois  
de mortalité.

Morbidité / 
Invalidité

 �Ce risque est géré via la  
combinaison :
– �d’un choc à la hausse  

sur l’incidence : 35 % sur  
la 1re année et 25 % au delà.

– �d’un choc à la baisse  
de 20 % sur la rémission.

Dépenses  
et rachats

 �Ces modules de risques ayant  
un rôle moins prépondérant  
pour le risque dépendance  
ne seront pas détaillés ici.

On notera qu’une double prise en compte pourra inter-
venir dans le cas où l’assureur présentera une loi de 
sortie toutes causes – décès, rémission, aggravation 
de l’état.

Quelle adéquation entre le risque et la formule 
standard ?
Concernant l’analyse de l’adéquation (1) entre la formule 
standard et le risque dépendance, les attentions vont 
se porter essentiellement sur les risques de longévité 
et de morbidité/invalidité.
	 Aucune étude spécifique aux garanties Santé n’a 

été réalisée pour calibrer le choc du risque de lon-
gévité ; il a donc été assimilé au choc du module de 
souscription Vie en reposant sur le fait qu’il n’existe 
pas de différence substantielle selon les garanties 
sous-jacentes – cf. CEIOPS [2010a]. Étant donné qu’il 
n’apparaît pas nécessairement pertinent de traiter 
de manière analogue une population de valide et de 
dépendant, l’adéquation du choc de longévité est ici 
contestable.

	 La calibration du risque de morbidité/invalidité est 
également basée sur des études réalisées pour le 
module de souscription Vie – cf. CEIOPS [2010a] – 
ce qui remet en cause son adéquation avec le risque 
de dépendance. De plus, le niveau de choc ne per-
met pas de prendre en compte la distinction entre 
la dépendance partielle et la dépendance totale. 

	 D’une manière générale, le volume des contrats 
dépendance, en France comme en Europe, n’est à 
ce jour pas suffisant pour prendre en compte spé-
cifiquement le risque dépendance sous la formule 
standard.

Ces réflexions conduisent par conséquent à porter 
une attention toute particulière à la mise en œuvre 
d’un processus d’évaluation, de suivi et de gestion des 
risques sur le long terme suffisamment exhaustif.

(1) �Ce point n’est pas à vérifier dans le cas d’un modèle interne.
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Au sein des nombreuses interrogations qui gravitent 
autour du risque dépendance – à la fois récent, évolu-
tif et sociétal – une certitude se dégage : le marché de 
la dépendance va structurellement évoluer au cours 
des prochaines années ! 
Après 30 ans de développement de l’offre d’assurance 
dépendance, l’avenir se construit sur la base de nou-
velles obligations qui conduiront à une probable  
refonte du marché.
La réforme annoncée par les pouvoirs publics tout 
d’abord devrait amener l’ensemble des acteurs à adap-
ter leurs offres pour s’imbriquer avec justesse au nou-
veau format des aides sociales. Cette réforme pourrait 
également jeter les jalons d’une première régulation 
du marché de l’assurance, imposant aux opérateurs 
des contraintes communes, telles que la définition 
de la dépendance ou des garanties minimales. Quand 
bien même la réforme n’irait pas jusque là, le dévelop-
pement du marché ne pourra se faire qu’en gagnant 
la confiance des assurés à travers une simplification 
des produits et en rendant possible la comparaison 
entre eux.

L’application des règles de Solvabilité II ensuite sur 
ce risque pose de nombreuses interrogations, voire 
contestations. La formule standard ne tient claire-
ment pas compte à ce stade des spécificités du risque 
Dépendance. L’alternative consisterait à développer 
des modèles internes à condition de disposer a minima 
de l’expérience et des volumes nécessaires pour en 
assurer la pertinence, ce qui n’est pas le cas pour la 
majorité des opérateurs du marché. Ces réflexions 
conduisent à apporter une attention particulière à la 
politique globale de gestion des risques permettant 
d’évaluer, de contrôler et de suivre chaque maillon de 
la chaîne de valeurs dans la vie du contrat : création, 
distribution, gestion administrative, système d’infor-
mation, pilotage technique, inventaire, etc.
Préoccupé par ces nouvelles obligations, il ne faudra 
pour autant pas perdre de vue la nature même de 
ce risque. L’expérience acquise au cours des 30 der-
nières années force nécessairement à l’humilité, tant 
ce risque se transforme au gré de l’augmentation 
de l’espérance de vie, de la survenance de nouvelles  
pathologies et des avancées médicales.

Conclusion
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